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1.1 Analyse paysagère 
 

 

Le territoire de SAINT‐THOMAS‐LA‐GARDE s’inscrit dans deux 
entités paysagères : 

./ Nord de la Plaine du Forez et côte Forézienne (paysages 
ruraux‐patrimoniaux), 

./  Sud de la Plaine du Forez (paysages agraires). 
 

Nord de la Plaine du Forez et côte Forézienne 

Cette plaine alluviale du lit majeur de la Loire, pâturée, 
parsemée d'étangs, au pied des monts du Forez offre un bon 
équilibre entre ressources naturelles et richesses patrimoniales. 
L’on y perçoit immédiatement l’identité forézienne avec ses 
moyennes  montagnes,  son  climat  rude,  ses  belles  pierres,  et 
même ses vignobles. Châteaux, prieurés, maisons de caractère se dispersent autour des bourgs surélevés entre la plaine de la Loire et la côte du Forez. 
Ainsi, le nord de la plaine du Forez et la côte Forézienne offrent une diversité de motifs paysagers, homogènes et lisibles. 
Les nombreux étangs, bien que souvent inaccessibles, clos et abrités du regard, sont le gage d’identité de la plaine. 

 

Dans ce nord de plaine forézienne, les prairies pâturées et les replats cultivés se disputent aux sillons boisés. Les châteaux en situation dominante 
(Chalain d'Uzore, Marcilly le Chatel), prieuré (Montverdun) forment des points d’appels visuels dans la plaine, tandis que le point culminant du Forez 
(Pierre sur Haute à 1634m) surmonté d’une antenne et le cône basaltique de Saint‐Romain‐le‐Puy constituent des repères sur les monts environnants. 
A l’Est de Feurs, changement d’ambiance, avec un caractère patrimonial moins marqué et des traits qui se rapprochent davantage des paysages « sud de 

la plaine du Forez » où étangs clos et grandes cultures prédominent au risque d’affaiblir la diversité 
paysagère. 

 
Sur la côte, les villages sont installés en bas de pente tandis que dans la plaine, l'habitat plus rare, se 
concentre sur les tertres, les monticules basaltiques..., tous des points hors d'eau. L’habitat traditionnel 
est paré de tuiles écaille couleur rouille sur des toitures à 2 ou 4 pans. La pierre est réservée à l'habitat, 
le pisé aux bâtiments d'exploitation. Loges de vignes, pigeonniers et bouveries parsèment les terres. 

 
La valeur patrimoniale des paysages du nord de la plaine du Forez et de la côte forézienne est légitimée 
par une plaine humide parsemée de plans d'eau, un abondant patrimoine bâti et la côte du Forez 
viticole annonçant les Monts du Forez voisins. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue sur le cône basaltique 
et l’ancien Prieuré de Saint‐Romain‐Le‐Puy 
depuis le bourg de Saint‐Thomas‐La‐Garde 

Vue alternant entre paysages ruraux à l’Ouest et paysages bâtis à l’Est 



Paysage de prairies de plaine au Nord de la commune 

 
 

Sud de la Plaine du Forez 

 
Une plaine, dans le strict sens du terme, d’une extrême platitude. Située entre Montbrison et Saint‐Etienne, la plaine du Forez s’étend entre les 
monts du Forez et les villes en de spacieuses parcelles de céréales et de maïs. Souvent irriguées, ponctuées de haies, de canaux, d’étangs, de clôtures, 
de villages, ces terres s’avèrent assez aménagées. 
La vision épisodique des Monts du Forez confère un agréable arrière‐plan à l’activité de la plaine. 

 
Les Monts du Forez d'un côté, les Monts du Lyonnais de l'autre, encadrent la plaine du Forez. La platitude du relief, qui fait ressortir la grande taille des 
parcelles, est rompue par un enchaînement de haies et de clôtures, constituant un bocage aux mailles assez larges. 
L’organisation agricole façonne le parcellaire et structure un réseau de fossés et de haies. Côté champ dominent productions céréalières et maïs. 
L’élevage bovin s’avère également très présent. 
Sur cette plaine peu boisée, les réseaux et les canaux se conjuguent également aux routes, qui relient les nombreux hameaux dispersés. D’évidence, le 
gradient d’occupation résidentielle augmente à proximité de Montbrison et d’Andrézieux‐ 
Bouthéon, en l’occurrence au Sud‐Est de la plaine du Forez. 

 

Paysage habité, paysage traversé, paysage cultivé, la plaine du Forez offre plusieurs 
facettes, avec une superposition des modes d’occupation de l’espace et des usages. 

 
 

 

Le paysage 
Il se compose d'une partie objective et quantifiable (relief, occupation du sol et son 
agencement spatial…); et d'une partie subjective, fondée sur la sensibilité de 
l'observateur, qui dépend d'influences culturelles, historiques, esthétiques et morales. 
Chacun de nous a une image associée au paysage et le définit au travers de ses propres 
références. 
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Caractéristiques du paysage communal 

A l’échelle communale, le paysage se partage entre cultures et prairies de plaine. Ces dernières étant 
souvent de structure bocagère. Le bocage est ici rarement composé de haies basses mais plutôt 
d’alignements d’arbres qui délimitent les parcelles. Il est à noter également le ruisseau de Grumard et sa 
ripisylve composée de chênes pédonculés, peupliers et frênes qui constituent la seule véritable coupure 
verte de la commune. D’où l’importance de maintenir les espaces de prairies bocagères et de préserver le 
ruisseau de Grumard et sa ripisylve. 

Le paysage communal alterne entre vues fermées du fait du relief et du passage du réseau hydrologique 
accompagné de sa ripisylve et vues ouvertes depuis les points hauts sur les communes voisines comme 
Saint‐Romain‐Le‐Puy ou Lézigneux, sur des champs ouverts ou encore sur la silhouette du Château de La 
Garde et de son parc boisé. 
Des vues sont également possibles sur la silhouette du bourg notamment depuis le lieu‐dit Les Mondons. 
D’autres vues s’ouvrent sur la principale zone bâtie en dehors du bourg à savoir les Alliés. Les Alliés 
s’étendent du croisement entre la RD5 et la RD5‐1 et tout le long de la RD 5‐1. Le mode d’urbanisation est 
donc relativement linéaire. En dehors, de ces deux principales zones bâties, le territoire rural compte 
quelques fermes ou anciennes fermes ainsi que du bâti dispersés et répartis le long des voies secondaires. 

 

 
Des vues ouvertes ponctuées de quelques arbres isolées 

Le ruisseau Le Grumard accompagné de sa ripisylve 
composée de chênes pédonculés, de peupliers et de frênes 

Vue sur les espaces agricoles et viticoles avec 
en arrière‐plan la silhouette du hameau Le Montcel 

Vue sur le bourg depuis les Mondons sur le chemin 
de Saint‐Jacques de Compostelle 




